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Regeste
Arrêt de la Ie Cour administrative du Tribunal cantonal | Bürgerrecht, Niederlassung, Aufenthalt
Erwägungen
E. 50
al. 1 let. a LEI est soumis à deux conditions cumulatives (ATF 136 II 113 consid. 3.3.3). A partir du moment où la première condition - soit l'existence d'une véritable union conjugale pendant au moins trois ans - n'est pas réalisée, il y a lieu de confirmer le refus du renouvellement de l'autorisation de séjour de l'intéressé. Dans ce cas, il est inutile de réunir tous les éléments nécessaires pour examiner si la seconde condition - soit une intégration réussie - est remplie (ATF 136 II 113 consid. 3.4; arrêt TF 2C_167/2010 du 3 août 2010 consid. 5.3); que seule est décisive, au regard des règles sur le regroupement familial, l'existence d'une communauté conjugale réellement vécue en Suisse, quelles qu'en soient les modalités, pour déterminer si l'union conjugale a duré au moins trois ans au moment de sa dissolution au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEI (ATF 136 II 113 consid. 3.3); qu'en outre, la période minimale de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun (ATF 138 II 229 consid. 2; 136 II 113 consid. 3.3.3); que cette durée de trois ans est absolue et s'applique même s'il ne manque que quelques jours pour l'atteindre (arrêt TF 2C_645/2019 du 13 août 2019 consid. 7.1); que la notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEI ne se confond pas avec le mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union conjugale implique en principe la vie en commun des époux, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49 LEI (ATF 136 II 113 consid. 3.2; arrêt du TF 2C_1258/2012 du 2 août 2013 consid. 4.1). On est en présence d'une communauté conjugale au sens de l'art. 50 LEI lorsque la relation conjugale est effectivement vécue (communauté de toit, de table et de lit) et que les époux font preuve d'une volonté réciproque de vivre en union conjugale (ATF 138 II 229 consid. 2; 137 II 345 consid. 3.1.2 et arrêt TF 2C_340/2013 du 28 juin 2013 consid. 2.1). Ainsi, l'existence d'un ménage commun n'implique pas forcément celle d'une communauté conjugale effective. En effet, compte tenu des circonstances d'un cas concret, il se peut que, malgré l'existence d'un domicile commun des époux, la communauté conjugale ne soit déjà plus donnée (arrêt TF 2C_970/2016 du 6 mars 2017 consid. 2.4); qu'en l'occurrence, par ordonnance de mesures protectrices de l'union conjugale du 30 mai 2017, les époux ont été autorisés à vivre séparés et le recourant a été enjoint de quitter le domicile conjugal jusqu'au 30 juin 2017 au plus tard. Il s'avère cependant que le couple a continué à vivre
Tribunal cantonal TC Page 5 de 8 sous le même toit, même si l'on peut douter que la communauté conjugale ait été maintenue après cette date; qu'en effet, selon les déclarations de l'épouse, elle aurait sollicité à plusieurs reprises l'intervention de la police pour que son mari obtempère à l'ordre de quitter le domicilie conjugal, mais en vain. Finalement, un ultime délai au 28 mars 2018 a été accordé à ce dernier pour libérer l'appartement occupé par son épouse; qu'il est indiscutable qu'à cette date au plus tard, la communauté conjugale avait définitivement pris fin. Le fait que le recourant ait été autorisé, par mesure superprovisionnelle du 29 mars 2018, à loger chez son épouse jusqu'au 30 avril 2018 n'y change rien; qu'en effet, il ressort clairement des écrits du recourant que cette nouvelle prolongation du délai de départ lui a été accordée en raison du seul fait qu'il ne disposait encore pas d'un logement individuel (cf. lettre du recourant du 6 avril 2018), le contrat de sous-location qu'il avait conclu le 28 mars 2018 prenant effet le 1er mai 2018; qu'au demeurant, son épouse avait alors clairement réitéré son désir de vivre séparé de lui et entamé une procédure en divorce (cf. lettres de l'épouse du 2 avril 2018 au SPoMi et au Président du Tribunal civil de la Glâne); qu'autrement dit, la volonté réciproque des époux de vivre en union conjugale faisait manifestement défaut, à la fin mars 2018 au plus tard; qu'il est établi, dans ces conditions, que l’union conjugale a duré moins de trois ans - soit du 17 avril 2015 à la fin mars 2018 au plus tard - de sorte que le recourant ne peut pas se prévaloir du droit au séjour prévu par l’art. 50 al. 1 let. a LEI, la question de son intégration dans le pays ne se posant dès lors pas; que par ailleurs, aucune raison personnelle majeure n'impose la poursuite du séjour du recourant en Suisse, au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI; que, selon l'art. 50 al. 2 LEI, les raisons personnelles majeures visées à l'al. 1 let. b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (cf. aussi art. 77 al. 1 let. b de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et l'exercice d'une activité lucrative, OASA; RS 142.201); que, par raisons personnelles majeures, il faut entendre des motifs personnels graves exigeant la poursuite du séjour en Suisse, notamment lorsque le conjoint demeurant en Suisse est décédé ou lorsque la réinsertion familiale et sociale dans le pays d'origine s'avérerait particulièrement difficile en raison de l'échec du mariage. Il y a lieu toutefois de prendre en considération les circonstances qui ont conduit à la dissolution de l'union conjugale. En principe, rien ne devrait s'opposer à un retour lorsque le séjour en Suisse a été de courte durée, que la personne en cause n'a pas établi de liens étroits avec la Suisse et que sa réintégration dans son pays d'origine ne pose aucun problème particulier (Message du Conseil fédéral du 8 mars 2002 concernant la LEtr, FF 2002 II p. 3510 s.); que, selon les Directives du Secrétariat aux migrations (SEM; Directives LEtr, octobre 2013, dans leur teneur au 1er septembre 2015, ch. 6.15.3.1), les conditions posées par les art. 50 al. 2 LEtr (LEI) et 77 al. 1 let. b OASA ne sont pas cumulatives. L'une et l'autre peuvent donc constituer une raison personnelle majeure. Les motifs justifiant la poursuite du séjour en Suisse n'étant pas
Tribunal cantonal TC Page 6 de 8 précisés de manière exhaustive, les autorités disposent d'une certaine marge d'appréciation (cf. ATF 136 II 1 consid. 4 et 5; arrêt TF 2C_467/2012 du 25 janvier 2013 consid. 2.1.3); que, concernant la réintégration sociale dans le pays de provenance au sens de l’art. 50 al. 2 LEI, la question n’est pas de savoir s’il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d’examiner si, en cas de retour dans le pays d’origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (arrêt TF 2C_196/2014 du 19 mai 2014 consid. 4.1 et les références citées); qu'en exerçant leur pouvoir d'appréciation, les autorités compétentes doivent tenir compte des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI); qu'en l'espèce, force est de constater que le recourant est arrivé en Suisse en provenance de la France, où il indique avoir vécu dès 2007 et où il a bénéficié d'un titre de séjour en tant que père d'un enfant mineur de nationalité française; que, dans ces circonstances, rien n'indique qu'un retour du recourant en France ne serait plus envisageable; que, quoi qu'il en soit, la réintégration du recourant dans son pays d'origine - où il a vécu jusqu'à l'âge de 28 ans et où réside toute sa famille - dont notamment un de ses enfants - ne devrait pas présenter de difficultés insurmontables; que, partant, les conditions de l'art. 50 al. 1 let. b LEI ne sont pas réunies; que, pour le reste, aucun autre motif spécial ne justifie d'accorder au recourant, séparé de son épouse après moins de trois ans de mariage en Suisse et sans enfant issu de cette union, une autorisation de séjour nouvelle et indépendante du regroupement familial et de ses suites. En particulier, les conditions de l'art. 30 al. 1 let. b LEI - qui permet de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs - ne sont manifestement pas réalisées. En effet, le recourant ne peut prétendre que, durant les quelques années passées en Suisse, il y aurait créé des liens si étroits qu'un retour dans son pays d’origine ou de provenance ne serait plus envisageable. Les simples relations de travail, d’amitié ou de voisinages nouées pendant le séjour ne constituent pas des liens justifiant une dérogation aux règles ordinaires de police des étrangers (ATF 130 III 39 consid. 3). En revanche, la présence de liens conservés avec le pays d'origine - comme en l'espèce - est susceptible de faciliter la réintégration (arrêt TAF C-636/2010 du 14 décembre 2010 consid. 5.3 et la référence citée); que, partant, il y a lieu dès lors de replacer le recourant dans la situation applicable aux ressortissants de son pays qui n'obtiennent normalement pas, sans droit spécifique, une autorisation de résider en Suisse; que, pour l'ensemble des motifs qui précèdent, il y a lieu de constater que l'autorité intimée n'a pas violé la loi, ni commis un excès ou un abus de son pouvoir d'appréciation en refusant le renouvellement de l'autorisation de séjour du recourant; que le refus d'autorisation de séjour entraîne le renvoi du recourant, en application de l'art. 64 al. 1 let. c LEI; qu'en l'espèce, le SPoMi a constaté que rien ne s'opposait au renvoi du recourant au Cameroun;
Tribunal cantonal TC Page 7 de 8 que le recourant n'a pas contesté cette conclusion ni avancé le moindre argument probant pour s'opposer à son renvoi; qu'au demeurant, le renvoi du recourant vers la ville de Douala, dont il est originaire et où il semble avoir vécu jusqu'à son départ pour la France, peut être considéré comme une contrainte acceptable (cf. arrêts TF 2C_396/2017 du 8 janvier 2018 consid. 7.6 et les références citées; TAF E-4257/2019 du 27 septembre 2019 consid. 7.2); qu'il n'est pas exclu non plus que le recourant puisse retourner en France; que, mal fondé, le recours doit dès lors être rejeté; que le recourant a demandé le bénéfice de l'assistance judiciaire totale (procédure 601 2018 173); que, selon l'art. 142 CPJA, a droit à l'assistance judiciaire celui qui ne possède pas les ressources suffisantes pour couvrir les frais d'une procédure sans s'exposer à la privation des choses nécessaires à son existence et à celle de sa famille (al. 1). L'assistance n'est pas accordée lorsque la procédure paraît d'emblée vouée à l'échec pour un plaideur raisonnable (al. 2); que l'art. 143 CPJA précise que l'assistance judiciaire comprend, pour le bénéficiaire, la dispense totale ou partielle des frais de procédure ou de l'obligation de fournir une avance de frais ou des sûretés (al. 1). Elle comprend également, si la difficulté de l'affaire le rend nécessaire, la désignation d'un défenseur choisi parmi les personnes habilitées à représenter les parties (al. 2); que, pour déterminer l'indigence, il y a lieu de tenir compte de la situation financière du requérant dans son ensemble, soit d'une part de ses charges et, d'autre part, de ses ressources effectives ainsi que de sa fortune. Pour déterminer les charges d'entretien, il convient de se fonder sur le minimum vital du droit des poursuites augmenté de 25%, auquel il convient d'ajouter le loyer, la cotisation d'assurance-maladie obligatoire, les frais de transport nécessaires à l'acquisition du revenu ainsi que les dettes d'impôts échues, pour autant qu'elles soient effectivement payées (cf. arrêts TF 1C_232/2019 du 18 juillet 2019; 2C_420/2017 du 22 mai 2017); que le soutien de la collectivité publique n'est en principe pas dû lorsque la part disponible permet d'amortir les frais judiciaires et d'avocat en une année au plus, pour les procès relativement simples, et en deux ans pour les autres (ATF 141 III 369 consid. 4.1.); que le versement de pensions alimentaires volontaires - dont le montant et la régularité ne sont pas établies en l'espèce - n'est pas déterminant; que le recourant travaille à plein temps depuis près de deux ans et réalise un salaire mensuel net de CHF 3'958.90; que, sur la base des indications chiffrées qu'il a données, les postes suivants de son budget peuvent être déduits : le logement, y compris les charges, par CHF 780.-; les frais médicaux de base, par CHF 256.60; l'assurance RC ménage, par CHF 31.85; les frais de déplacement professionnel, par CHF 308.-; le minimum vital pour personne seule, par CHF 1'200.- plus 25% soit CHF 1'600.-, montant qui comprend les frais d'électricité et de téléphone, soit un total de charges de CHF 2'976.45; que le solde positif mensuel est de CHF 982.45; qu'en tout état de cause le solde disponible doit permettre au recourant non seulement de verser d'éventuelles pensions alimentaires et de payer ses impôts, mais de s'acquitter dans un délai raisonnable de la dette liée aux frais judiciaires et d'avocat de la présente procédure;
Tribunal cantonal TC Page 8 de 8 que, force est de conclure, dans ces conditions, que le recourant dispose des ressources suffisantes pour supporter le frais de la procédure, au sens de l'art. 142 al. 1 CPJA; que, partant, sa demande d'assistance judiciaire totale et gratuite doit être rejetée, sans qu'il soit nécessaire d'examiner si le recours paraissait d'emblée voué à l'échec pour un plaideur raisonnable (art. 142 al. 2 CPJA); que les frais de procédure doivent dès lors être mis à la charge du recourant qui succombe (art. 131 CPJA); que, vu l'issue du recours, il n'est pas alloué d'indemnité de partie (art. 137 CPJA); la Cour arrête : I. Le recours (601 2018 172) est rejeté. Partant, la décision du 6 juin 2018 du SPoMi est confirmée. II. La demande d'assistance judiciaire totale (601 2018 173) est rejetée. III. Les frais de procédure, par CHF 800.-, sont mis à la charge du recourant qui succombe. IV. Il n'est pas alloué d'indemnité de partie. V. Notification. Cette décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La fixation du montant des frais de procédure peut, dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 CPJA). Fribourg, le 31 octobre 2019/mju La Présidente : La Greffière-stagiaire :
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